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PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 2030 ET PORTANT 
DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 1234) 
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Rejeté

AMENDEMENT N o 853

présenté par
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Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, 

M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hignet, Mme Keke et M. Kerbrat
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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« La dernière décennie a été témoin d’une intensification des crises et menaces : invasion de 
l’Ukraine par la Russie, actions terroristes partout dans le monde, tensions en mer de Chine, 
ingérences étrangères lors d’élections, développement de nouveaux espaces de confrontation. À ces 
menaces il faut ajouter les enjeux écologiques : l’épuisement des ressources, notamment de l’eau, et 
l’augmentation en nombre et en intensité des catastrophes climatiques. »
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Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES met l'accent sur l'importance du contexte géopolitique 
dans la définition des objectifs de la LPM.


